
                             
 

 

 

                                      

 

 

 

 

 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                         

Paiement des heures  

 

  

Envoi du dossier à la DRH 

pour établissement du contrat 

de vacataire 

Envoi du contrat de vacataire 

par mail au Département 

Transmission du contrat par 

mail au vacataire pour 

signature de 2 exemplaires 

Retour au Département des 

exemplaires signés du contrat 

par courrier postal 

Envoi à la DRH des 

exemplaires signés 

Retour du contrat signé par le 

Président 

Délai en moyenne 4 semaines 

Envoi au vacataire 1 

exemplaire du contrat signé 

par le Président 

Fiche de mise en paiement 

éditée et signée / + 

Transmission à la DRH 

Validation des heures après 

service fait sur GASEL 

Paiement des heures 

Déclaration des heures sur 

GASEL 

Transmission au Département  

d’une liste des vacataires à payer 

en central avec leurs adresses 

mail  + à FOCAL le tableau  des 

vacataires à payer par FOCAL 

Transmission des documents 

demandés par courrier postal 

Originaux obligatoires = document 

dossier vacataire + attestation 

employeur (selon profil) 

Prise de contact par mail avec 

le vacataire pour constitution 

du dossier 

 

Circuit de recrutement et de paiement  

Vacataires d’enseignement 

 

� Responsable de formation                 ���� Vacataire 

���� Département                                        ���� DRH 

 


